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       Strasbourg, le 10 septembre 2007 
 
 
 
Le Président, le Comité et les Enseignants de Strasbourg-Escrime, ont le plaisir de vous 
inviter à leur 
 

1ER  TOURNOI DE JEUNES AU FLEURET 
Pupilles – Benjamins – minimes 

Dimanche 14 octobre 2007 
 
En espérant que les fleurettistes de votre club seront nombreux à répondre à notre invitation, 
nous vous prions de croire, Madame la Présidente, Monsieur le Président, Maître, Chers 
Parents et Chers escrimeurs en l’assurance de nos salutations les plus sportives. 
 
 
Formules 
 
Pupilles / Pupillettes : Compétition unique par équipes de club (mixité souhaitée) avec 

possibilité de former des équipes sur place pour les équipes 
incomplètes ; 1 tour de poule sans éliminés et tableau d’élimination 
directe sans repêchage. 

 
Benjamins :  Compétitions individuelles ; 1 tour de poule sans éliminés et 

tableau d’élimination sans repêchage. 
 
Minimes :  Idem 
 
Les organisateurs se réservent le droit de modifier si besoin les présentes formules après 
l’appel. 
 
Horaires 
 CATEGORIES APPEL SCRATCH 

 Minimes garçons 8h30 8h45 
 Minimes Filles 10h30 10h45 
 Benjamins 09h30 09h45 
 Benjamines 10h30 10h45 
 Pupilles/Pupillettes 11h00 11h15 

 



 
Engagements 
 

8 € pour les individuels 
12 € par équipes 

 
Email : strasbourgescrime@chez.com 
Fax : 03.88.39.90.55 
 
Aucun engagement ne sera pris sur place et ils devront nous parvenir pour le jeudi 11 octobre 
2007, dernier délai. 
 
Récompenses : 
 
Les remises de récompenses auront lieu à la fin de chaque compétition.  
Coupes, médailles et lots récompenseront les 8 premiers dans chaque catégorie (si moins de 
16 tireurs en individuels et moins de 8 équipes, seuls les 4 premiers seront récompensés). 
 
Arbitrage : 
 
Exceptionnellement, nous n’imposons pas aux clubs la présence d’arbitres pour accompagner 
leurs tireurs. Si toutefois, des clubs souhaitent présenter un arbitre, ils doivent le mentionner 
sur la feuille d’engagement avec le niveau de compétence et d’attendre la confirmation des 
organisateurs. Les arbitres seront indemnisés selon le tarif fédéral en vigueur et leur repas de 
midi sera à la charge des organisateurs. 
 
Licences : 
 
La licence / Carte à puce validée FFE de la saison en cours est exigée. 
La compétition est ouverte aux tireurs étrangers licenciés auprès de leur fédération. 
 
Tenues et matériel : 
 
Conformes aux normes en vigueur éditées par la FFE ou la FIE. 
Rappel : le blason rouge minimum est obligatoire. 
 
Vente et maintenance du matériel : 
 
Un réparateur sera présent. 
Un stand ESCRIME DIFFUSION sera présent pendant la compétition. 
 
Directoire Technique : 
 
Il sera formé le jour de la compétition et tranchera sans appel les cas non prévus au présent 
règlement. 
L’engagement à ce tournoi implique l’acceptation du présent règlement. 
 
Restauration : 
 
L’épreuve se déroulant sans interruption, un service de restauration sera mis à la disposition 
de tous. 



 
 
 
Lieu de la compétition et plan d’accès : 
 
Gymnase HERRADE rue Comtes à STRASBOURG (quartier KOENIGSHOFFEN). 
 
Tél. le jour du tournoi : 

06.15.46.27.56  ou  06.03.42.72.87  ou  06.62.41.99.44 
 
 


